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1) Tour de Table
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Å Acteur présent sur toute la chaine de valeur

Å Propriétaire de nos actifs avec des centres de maintenance à moins de 2h de nos parcs

Développement Construction Exploitation
Repowering ou 

Démantèlement

Boralex : opérateur intégré



Å Leader dans les EnR avec 25 ans dôexp®rience

Å 1er producteur éolien indépendant en France

Å 1,4 million personnes alimentés en électricité 

renouvelable par nos parcs en 2023 
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Nicolas Wolff,  Vice-président et Directeur général Boralex, Europe

« Quand nous arrivons sur un territoire,  nous devenons voisins. Restons-le. »

1,3 GW
Puissance dôactifs en 

service, détenus et 

exploités

2,5 GWPuissance dôactifs en 

développement (foncier sécurisé)

+315 collaborateurs

au cîur des territoires

16 AGENCES

1 334 MW 938 MW

183 MW

Nord-Centre-Ouest

- 41 parcs éoliens

- 730 MW 

Est

- 14 parcs éoliens

- 1 actif de stockage

- 214 MW 

Aura

- 5 parcs éoliens

- 1 parc solaire

- 136 MW 

Sud

- 3 parcs éoliens

- 6 parcs solaires

- 77 MW 

Sud-Ouest

- 3 parcs éoliens

- 64 MW 

Boralex en France



2) Le Projet Agricole
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Le projet agricole

Les exploitants :

Å Famille Bouillé : Joël (59 ans) et Jérémy (27 ans) associés

ÅWŞǊŞƳȅ Υ ǎŀƭŀǊƛŞ ŎƘŜȊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ

Å Transmission de père en fils depuis 1925 

Å 4e génération en 2023

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Υ

Earl Bouillé : exploitation agricole de 80 ha 

Å 10 ha de céréales autoconsommées + 70 ha en prairie 

Elevage : 

Å 280brebis, race Brebis vendéenne labellisée

Å 40 vaches allaitantes naisseur/engraisseur

Å¢ŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ƻǇǘƛƳŀƭ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ Υ 

Å Ovin 6 à 7 = 40 à 47 ha nécessaires

Å Bovin 0,8 à 1,4 = 29 à 50 ha nécessaires

.ǊŜōƛǎ ±ŜƴŘŞŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9!w[ .ƻǳƛƭƭŞ

70 ha à 97 ha 

nécessaires

Objectifs prochains :

Å Installation de Jérémy à plein temps 

Å Pérenniser l'exploitation dans la durée

Å Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ

Å Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ



3) Le Projet Agrivoltaïque



9

Localisation

Deux-Sèvres

La Peyratte (79)

Earl Bouillé 

Lieu-dit la Vieille Peyratte

21 ha



N
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Choix du site

Å Secteur à dominante de prairies
Å¢ƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇǊƻǇƛŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǇŜƴǘŜǎ ŀǳ {ǳŘ
Å Raccordement à proximité : 7 km (Parthenay)
Å Maintien activité agricole locale
Å Faible enjeu de voisinage 

LƴǘŞǊşǘǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ
Å Amélioration du bien-être animal (ombrage)
Å Amélioration de la qualité de la prairie ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ƻƳōǊŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ 
ÅtŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Υ 
Å Remise en culture de parcelles en friche Č Surfaces disponibles 
Å Diversification des revenus
Å Mise à disposition à titre gratuit des parcelles
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Etat du site



Planning prévisionnel de développement
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PLANNING



4) Les Enjeux Locaux
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Un territoire  de vallées et bocages

ÅPeu ŘΩŜƴƧŜǳȄ dans la majorité

ÅSecteur de paysage de vallée et de bocage, à préverser via : 

ÅLa préservation des structures bocagères et arborées 
et de leurs rôles dans le bon fonctionnement 
agronomique, hydrologique et écologique de la zone ; 

ÅLa préservation des activités agricoles et notamment 
le maintien des prairies et de leurs rôles dans le bon 
fonctionnement agronomique, hydrologique et 
écologique de la zone ; 

ÅLa préservation de la qualité paysagère des coteaux 
de la vallée du Thouet, qui accueillent déjà ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
activités de production. 

Étude paysagère en cours de finalisation

Échanges avec les voisins pour affiner le design du site

Paysage et voisinage



Opportunité pour le territoire, possibilité de valoriser 
la biodiversité locale via : 

Å TOURISME : 
Å Lien avec office du tourisme
Å Base de loisir (pique-nique, toilettes, etc.)
Å Prolongation parcours de randonnée

Å VULGARISATION : 
Å Sentier pédagogiques
Å Animation via associations locales 
Å Installation de nichoirs 
Å Panneaux vulgarisation

Å RESTAURATION DU MILIEU :
Å Aménagement du Thouet pour faciliter la circulation 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ
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Patrimoine historique et naturel
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Å Étude naturaliste en cours de 
finalisation

Å Enjeux à prévoir autour des 
haies et des quelques zones 
humides

Environnement
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DOCUMENT D'URBANISME

ÅCompatible avec ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ stratégique 2.3 du SRADDET « Accélérer la 
transition énergétique et écologique pour un environnement sain»

ÅPLUi Parthenay-Gâtine en élaboration. Mise en application en 2025

ÅZonage A du PLU de La Peyratte. Sont autorisées « Les installations et 
ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif» Č Projet compatible avec les documents en vigueur

Å Projet de charte du PNR de Gâtine Poitevine : « accompagner ƭΩŜǎǎƻǊ 
de ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ en ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ que ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ reste ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
principale, au ŎǆǳǊ même de la démarche. »

Å PPRi du Thouet à proximité du site d'étude

Contexte réglementaire local


